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l 
oRs de sa création en 1946, la Médecine du Travail est Inscrite dans 
un cadre cohérent : un système de soins principalement libéral où les 
usagers ont leur mot à dire de façon majoritaire à travers la gestion de 
la Séa.uité Sociale financée par les cotisations employeurs et salariés, 

et dlf(érents systèmes de prévention dont la Médecine du Travail financée 
exclusivement par l'employeur et dont la gestion pouvait être paritaire ou 
bien patronale mals alors contrôlée par les salariés. 

Prévenir et dépister sont les maitres-mots Instituant la Médecine du 
Travail. Le dépistage de la Tuberculose a alors marqué profondément la 
Médecine du travail (trente ans après la radioscopie pour tous pouvait en 
apparaître le principal acquis 1...). La pathologie professionnelle était 
Identifiée aux contenus des tableaux. Au fur et à mesure que les connais
sances se sont affinées la clinique médicale systématique a pennls de 
dépister plus précocement les maladies profesSionnelles. 

Aujourd'hui, le développement de la biologie médicale pennet d'envi
sager progressivement de faire des diagnostics plus précocement ; ces 
progrès se sont faits parallèlement au développement de l'ingénierie des 
mesures des nuisances physiques ou chimiques. 

La logique de développement de cette médecine hygiéniste est tout à 
la fois de pouvoir identifier et quantifier les nuisances environnementales 
et de mieux évaluer les expositions individueiles par des mesures biolo
giques de métabontes et par ta mise en évidence d1ndicateurs de dys
fonctionnements biologiques très précoces précédant largement 
l'apparition d'une maladie. 

Dans ce mode d'approche hygiéniste de la Médecine du Travail, les 
questions qui se posent aujourd'hui sont donc de mieux identifier les 
populations exposées pour leur appUquer le meilleur suivi biologique et 
environnemental. C'est la vole ouverte pour les hygiénistes industriels 
pour ce qui est du traitement de l'environnement (mesure et diminution 
des nuisances) qui devront collaborer avec des Infirmiers dU travail spé
dallsés, chargés d'appliquer au mlaux des programmes de prévention. 
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SI le dépistage cllnlque va devenir secondaJre, alors il n'y aurait plus 
besoin (1e visite médicale systématique et peut-être piUs des médecins du 
travail 1 

La prévention par facteur de risque et son approche normative entrainent 
les médecins du travail à sortir de leur cabinet tout à la fois pour rmeux 
connaTtre fes situations pathogènes qu11s confrontent à leurs observations 
cliniques et dans une pratique de prévention primaire pour repérer les nui
sances environnementales. Encouragé dès le début des années 1970, le 
llers-Temps devient réglementairement partie essentielle de ractivité du 
Médecin du Travail en 1979. 

Or, les années soixante-dix ont w une forte remise en cause du système 
d'organisation du travail taylorien . Les «ouvriers spéciaHsés .. , exclus des 
tâches de conception et condamnés au travail morcelé, parceltlsé à rexcès 
remettent brutalement en cause leur statut et •la santé qui leur est faite• : 
on peut être en mauvaise santé, exclus de certains postes de production à 
trente ans parce. qu'on est trop vieux pour ceux-ci avec des conditions envi
ronnementales physiques ou chimiques correctes. L'organisation du travail 
peut être pathogène 1... La fln des années soixante-dix voit des progrès 
importants des connaissances interpeller la pratique des médecins du tra
vail: la nécessité de prendre en compte .. J'activité dè travail• des opérateurs 
dans des projets ad'amélloration» des conditions de travail pour ne pas 
accroitre le poids des contraintes, les effets sur le système psychique d'or
ganisations du travail rigides ... Le schéma une cause • un effet dans la 
genèse des maladies commence à prendre eau avec les approches multi
causales, la prise en compte du vieiiUssement différenciai entre différents 
groupes professionnels. On ne s,ntéresse plus seulement aux effets irnmé
dfats de rexposition aux toxiques mals à ses effets à longs termes en matiè
re d'altération diffuse des capaCités mentales, en matière de cancérogénèse 
et de troubles sur la reproduction. 

L'expression par une partie des salariés d'une dégradation de ses condi
tions de travail mettant en cause rorganisatlon du travail Interpelle ta pra
tique médicale du travail. Les médecins du travail y seront d'autant plus 
sensibles que les •instances de contrOle salariées• sauront en être por
teuses (comité d'entreprise, comités d'hygiène et de sécurité, comités pour 
l'améUoration des conditions de travail). Ce phénomène sera accentué par 
ta création des CHSCT. 

Faisant le pont emre ce gu'ils entendent et observent dans leyr cabjnet 
médical comme sur les lieux de trayall. un certain nombre de médecins du 
travail jugem essentiel de djœ. de rendre témoignage de ces atteintes à la 
santé des trayaU!eurs. Le développement des connaissances blan balbu
tiantes en ergonomie de l'activité de travail, en psychopathologie permet à 
certains médecins du travail, qui de plus en plus font le pari de la formation 
pour mieux appréhender ces nouveaux questionnements, d'approcher de 
façon plus scientifique les répercussions des conditions de travail pour ta 
santé. 

Sortis de leur cabinet comme les y invite la réglementation de 197~ pour 
mieux prévenir les facteurs de risque environnementaux, les médecins du 
travail découvrent un lien global entre la santé de chaque individu et ses 
conditions de travail. Ils peuvent parfois se rendre compte que la prise en 
compte d'un facteur de risque sans préoccupation pour l'activité de travail 
peut contrairement à leur projet préventif ajouter au poids des contraintes. 
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La cUnjgue médjcale artjculée à la g[Jae en .compte des sjtuat!ons de tra
vail deyjent essentielle pour décrire et vouloir pr&vernc les répercuss;ons 
jndjyldyel!es et collectives syr la santé des conditions de travail. 

On le volt, la spécificité de la pratique médicale en Médecine du 
Travail a changé. Le clinicien qui ne sortait pas de son cabinet, fin dépis
teur de Tuberculose et «des maladies professionnelles des tableaux• a 
vu élargir son champ d'activité sous l'effet conjoint du progrès des 
connaissances scientifiques et de la demande sociale. B c'est bien l'origi
nalité structurelle du système français oontrôlé/évalué par les partenaires 
sociaux (avec l'aspect moteur des représentants des salariés) d'avoir per
mis cette évolution là. où cette dynamique de contrOle existe. 
Contrairement à la vision de la Médecine du Travail, souvent produite par 
des universitaires, de consultant/expert très spéctansé et sans Ben avec 
la demande sociale, Ja Médecine du Travail èst une médecine de premiè
re ligne wentendant .. les problèmes de santé de chacun et à même, a tra
vers ta systématisation de ses visites et la connaissance des situations 
de travail, l'une nourrtssant l'autre et réciproquement1 de faire le Pen entre 
santé et travail. 

Longtemps la santé a été considérée comme l'absence de maladie et 
la pratique de prévention en médecine du travail s'est nourrie de cette 
définition. La réflexion de l'OMS sur la santé a très largement ouvert le 
champ de réflexion des pratiques professionnelles. Si on se J51ace dans 
une conception dynamique de construction de sa santé développée par 
C. Dejours, la santé s'entend comme le cheminement indMduel et conac
tif vers le bien-être physique, psychique et social donc quand respoir est 
permis, quand Il y a du déslr. La prévention comme promotion de la santé 
ce sont les actions qui facintent ce cheminement ou en réduisent les obs
tacles, qui sauvegardent J1ntégrité de la personne et lui permettent de 
maltriser les contradictions créées par l'environnement ou, au mieux, de 
les résoudre. 

La Médecine du Travail dont l'objet est une approche globale de la 
santé de t'homme au travail pour faire prendre en compte le point de vue 
de la santé dans la relation santé/travail voir ses perspectives d'exercice 
s'élargir à ta lumière de cette nouvelle réflexion sur la santé. 

La prévention est un élément du conflit social. Trop souvent les 
tâches, machines ou produits sont introduits dans les entreprises sans 
prendre en compte leurs effets sur la santé.Pour des raisons d'éthique 
professionnelle, la Médecine du Travail se doit de faire prendre en comp
te le versant santé. 

L'opportunité de la réflexion par le BIT sur les services de santé au 
travail comme de la mise en place du marché unique européen pour 1992 
a pennis à une partie du patronat de remettre en cause la MédeCine du 
Travail. 

Aujourd'hui, la Médecine du Travail ne présente plus d'intérêt pour . 
l'Employeur pour asélectlonner les travailleurs les plus aptes,. ; ce n'est 
pas dans son rôle et ta plupart des médecins s'y refusent. D'autre part, 
les maladies protessioMelles majeures reconnues sont plutôt en recul et 
elles peuvent être dépistées par d'autres médecins. La question se pose 
donc de rintérêt de la présence d'un médecin dans l'entreprise. La répon-
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se patronale est diverse selon les situations : pourquoi pas dans les grandes 
entreprises visant sur le long terme avec un souci de qualité, mais quel inté
rêt. pour les petites entreprises précaires et au tum over élevé à qui bien 
souvent les premières sous-traitent les risques. 

Le patronat Imagine donc de faire dépendre le contenu de la Médecine 
du Travail d'accords de branche ou d'entreprise. Le suivi médical du travail 
systématique individuel ne sera plus un droit. 

L'approche globale de la santé des travameurs. la prise en compte des 
effets de l'organjsat!gn du travail pouvant pgser problème. Il ast guest!on dQ 
OJQUre au pas les médecins du travail en les Intégrant •à la gestion des res
sources humaines•. 

Le concept de services de santé au travail lancé par le BIT vient à polnt 
nommé : intégré à d'autres profesSiOnnels pour lesquels on ne se pose pas 
le problème d'un statut spécifique assurant feur indépendance, sous prétex
te de réduire les coats, on se propose de développer les professions non 
médicales f Il est certainement utile de renforcer les plateaux techniques à 
disposition des médecins du travail avec des hygiénistes industriels et de 
leur assurer un statut d'indépendance. Il est certainement utile de permettre 
te développement d'une approche ergonomique pour la conception et rorga
nisation du travail. Cette approche n'a rien d'un monopole médical et 
nombre d'ergonomes contestent que ceux-ci soient intégrés dans les ser
vices de santé au travail. Pour ces derniers, c'est plutôt leur place et donc 
leur statut dans le développement de l'entreprise qui est au débat. 
L'incompréhension du BIT pour Ja spécifiCité de la Médecine du Travail ajou
te à la confusion. poyr le BIT comme pour les pays anglo·saxons. la 
Médecjne dy Trayail est une médecine de prévention des facteurs de risque 
gù la J'Ole des médeciO$ dsyrajt être cgofjné à des rojss!gns de t)!pe .. santé 
publique ... 

Et il est vrai que, dans une conception réductrice de la prévention, le 
«Salarié protégé .. qu'est le Médecin du Travail est un témoin gênant.~ 
foodamentalement ce cOle de ccyeU!eyr» de la santé qui est remjs en cause à 
travers des propositions confusionnistes. 

On a pu voir certains médecins du travail ou hospitalo·universitaires se 
faire les artisans d'un démantèlement dè la Médecine du Travail par Incom
préhension de la spécificité même de ce mode d'exercice alliée à une 
acceptation de fa dépendance à l'économique bien étrangère à l'éthique 
médicale. 

P()yr ces uréogyateyrs .. , la yjsjte systématjgye aonuelle n'est pius indis
pensable Qt go Peut mettre· en geuvre des plaos de préyentjon de facteurs 
de . rjsgue prédéterminés réglemeotalrement à l'aide d'Indicateurs biolo
giques ou par des évaluations des ambiances de travail. Le Médecin du 
Travail se conçoit plutôt comme un expert intetVenant à la demande des 
entreprises pour des problèmes ponctuels. Certains ont même proposé un 
exercice libéral pour ces nouveaux professionnels, l'offre devant dét~rminer 
les modes d'exercice. Ce schéma a pour inconvénient de rendre trop voyant 
les disparités en matière de prévention. 

Un autre schéma voit donc actuellement le jour. On réaffirme la nécessité 
du suivi médical syslématjgye haut Qt for et daos le même tQrops. go oyyre 
grandes les possibilités de dérogat!gn pour permettre une .. meilleure efflca-
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cité,., pour prendre en compte ocdes besoins de santé diversHiés•. On va 
même jusqu'à paner de promotion de la santé pour mieux déréglementer. 
On parle de Médecine du Travail qui s'adresse à l'ensemble des tra· 
vallleurs mais seulement pour favoriser l'éducation sanJtaire, donc une 
approche Individuelle de la santé et de la prévention, J'employeur ayant la 
charge de décider des actions de prévention. 

On conçoit au w de ces propositions pourquoi, dans le décret de 
1986 suspendu temporairement qui respectait ta systématisation des 
visites annuelles, les plans de prévention du Médecin du Travail soumis 
pour avis au CHSCT dérangeait tant. S11 est une approche pluridiseipfi· 
nalre qu'Il faut développer c'est le couple CHSCT -Médecine du Travail. 
L'expérience prouve que c'est dans res entreprises où le travaJI en com
mun est le plus développé que la Médeclne 4u travail est la plus efficace. 

Nombre de médecins du travail, surtout en seMee interentreprises, 
sont insatisfaits de leur pratique professionnelle. B comment ne pas rêtre 
quand on est surcbamé par les effectifs à suivre (entre 3 000 et 4 000 
personnes pour réqulvalent d'un temps plein), quand souvent la faible 
activité de tiers temps est subordonnée au Directeur du Service, quand 
les données médicales du rapport annuel sont édulcorées avant d'être 
mouRnées dans un rapport commun au service en toute Illégalité. le plus 
étonnant c'est qu'on est amvé à rendre coupable certains médecins dont 
la marge de manoeuvre est pourtant particulièrement étroite devant ces 
contraintes. 

Prenant en compte ces disparités, mals se refusant à accroTtre le coût 
de la Médecine du Travail Interentreprises pourtant bien Inférieur aux ser
vices autonomes, certajns prétèrerajent alléger ra systématisation de la 
vtsne médicafe ay risgue de supprimer la spéciflcHé de la Médecine du 
Travail, poyr en accroDre l'efficacité 1 

Il faut le dire, remcadté des Médecins du Trayalf dépend des moyens 
et du champ cfexercjce offerts à peux -cj, Il ne fayt pas s'étonner gue des 
médecins sans moygos et sans lndépendaDAA professionnelle soient 
!ugés pey effiçaces, Mals ce sont les gmotoveuœ gt secondairement !ml 
pouyojrs publics QUI ne leyr permanent pas d'exercer. gui en sont œspon
.sab)ü. 

La soys-trajtance des risques actuels et les conditions de travail 
offertes aux travailleurs des entreprises sous-traitantes sont des condi
tions ob!eQtlyes poyr gye le patronat de ges entreprises ne soyhattent pas 
y yojr se développer la Médecine dy Travail. 

Si ta santé au travail est considérée comme un droit fondamental, 
l'Etat par rintervention de radmlnistra11on doit permettre qu'une des insti· 
tutions visant à y répondre partiellement puisse se développer. Dans de 
trop nombreuses situations, l'administration tolère des pratiques de fonc
tionnement de services Interentreprises Inadmissibles. Et c'est peut-être 
parce qu'un certain patronat trouve celtes-cl encore trop contrafngnantes 
qu'il soyhalte considérer la Médegjne dy !raya!! comme yoe oeuyœ · 
sociafe cloot le déyalopperDft!U dépendra diS élOOQrdS !Qcaux donc des 
rapports do toroe plutOt gye de tam>llcatjon de la loi. 

SI la réglementation sur la Médecine du Travail était déjà appUquée, 
les progrès seraient Importants. Cela indique qu'en période de dévelop-
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pement du chômage et de stratégie de sous-traltance du risque, l'indépen
dance de la Médecine du Travail doit être mieux définie réglementairement 
et mieux protégée par tes Interventions de radministration. 

Il y a une malhonnêteté certaine à tirer parti de la mauvaise efficacité de 
la Médecine du Travail, là où tout a été fait pour entraver son développe
ment, pour appeler à sa transformation qui vise en fait sa disparition !là où 
des moyens ont été consacrés à la Médecine du Travail, où les représen
tants des travailleurs ont pu jouer leur rOte, celle·cl a pleinement fait ses 
preuves en permettant une meilleure prise de conscience des risques pro
fessionnels, en donnant des Informations adaptées sur les relations sant~ 
travail, en permettant d'apporter des modifications des conditions de travail, 
en permettant de dépister des situations nouvelles à risque. 

C'est bien le problème de la démocratisation des services Interentre
prises qui est posé et d'un contr61e efficace par les représentants des tra
vailfeurs en alignant notamment les moyens matériels et humains sur les 
services autonomes. 

Aujourd'hui, où se dégradent les conditions de travail d'une partie de la 
population, c'est une pièce centrale du système de prévention qu11 s'agit 
non seulement de sauvegarder mais de développer. 
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